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1-Objet du règlement: Le règlement  a pour objet de définir les règles de bon fonctionnement des écuries.  

2- Respect : Le respect mutuel entre adhérents et personnel est de rigueur. Une situation irrespectueuse pourra être 

une cause de rupture de contrat. 

3-Assurances et Licence Fédérale : Les écuries souscrivent une assurance Responsabilité Civile Pro couvrant les 

dommages que pourraient faire votre cheval lorsque celui-ci est sous sa responsabilité de gardien. 

a) Tous les propriétaires et cavaliers utilisant la structure doivent souscrire la Licence Fédérale de l’année en cours 

et/ou une assurance individuelle couvrant les risques inhérents à la pratique de l’équitation et une RC en action 

d’équitation. Ils et reconnaissent avoir pris connaissance  et acceptent le présent règlement remis à l’arrivée, affiché 

au bureau et sur le site internet wwwecuriesdelocmaria.fr 

b) La RCPE (Responsabilité Civile du Propriétaire d’Equidé) est obligatoire car elle vous protège lorsque vous êtes 

le gardien de votre cheval et que celui-ci blesse quelqu'un, un véhicule, le cheval d’un autre propriétaire… (ex : avec 

vous à l’attache dans l’écurie, en promenade..). La RCPE, vous protège également des accidents que pourrait causer 

votre cheval à un tiers lorsque vous le confiez à un autre cavalier (même lors de soins par exemple s’il échappe votre 

cheval) car celui-ci en devient gardien lorsque vous n’êtes pas là. Si vous ne voulez pas souscrire la  RCPE (37€ en 

extension de licence), n’oubliez pas de prévenir votre assureur et de joindre au contrat un attestation de votre 

assurance maison prenant en charge les dégats qu’occasionnerait votre cheval à un tiers.  

 Les mineurs sont sous la responsabilité de leurs parents ou tuteurs légaux. Il leur est interdit de sauter seuls et sans 

enseignants des obstacles sur la carrière. Très fortement déconseillé également aux majeurs si chute grave.  

Les cavaliers et enseignants indépendants extérieurs aux Ecuries de Locmaria, sont autorisés sur la structure après 

demande puis accord des Ecuries et acquittement de leur location d’équipement pour y travailler (conf tarifs). Ils 

devront être licenciés et assurés en RC PRO. La priorité de l’utilisation des aires de travail est donnée aux créneaux 

de cours dispensés par les enseignants des Ecuries de Locmaria. 

4-Sécurité et Savoir Vivre : 

Interdiction de fumer dans les écuries et lieux de stockages, ainsi que dans les tribunes. 

Le port du casque est obligatoire à cheval pour votre sécurité, et également fortement conseillé auprès de chevaux 

réactifs à la longe ou en main. 

 Les chiens ne sont pas admis sur les structures (causes: trop de propriétaires de chiens, chiens de garde de la 

maison réactifs aux chiens extérieurs, 3 chats présents, marquages à l’urine sur les fourrages dans les écuries, danger 

de bousculade et de chute pour les cavaliers et ou passants  présents lorsque les chiens sont agités en jouant ou se 

bagarrant, les chiens sont toujours sujets à fâcheries entre les usagers des écuries et usagers de la voie verte…) 

Garder des allures calmes sur la voie verte, préférez galoper sur les pistes privées où vous ne rencontrez pas de 

cyclistes et piétons. Soyez courtois avec les passants. 

Longer sur le rond de longe, et non sous les manèges et sur la carrière de kergrac’h (sols en micro sable) 

Ramassez les crottins sur les aires de travail après avoir monté (sans jeter trop de sable et fibres svp) 

Partager logiquement les espaces de sellerie et stockages. Ne pas abuser des stockages de malles, sacs d’aliment, 

charriots et autres matériels.   



 Ne démontez pas les parcours ni les lignes d’obstacles dans la carrière de Kergrac’h sans autorisation. Elles sont 

très techniques et fatigantes à monter, et  sont également les supports des cours d’obstacles. La carrière est 

proposée à la location au cavaliers extérieurs avec un parcours d’obstacles monté. 

-utilisez le rond de longe fibré pour faire rouler les chevaux et non dans les manèges, 

Parking de gauche (du manège) à kergrac’h, réservé aux voitures, ne pas y stationner de chevaux attachés au van 

afin de ne pas dégrader par grattages le sol (création de nids de poules et flaques). Utilisez le parking de droite près 

de l’abri  du tracteur, en permettant la circulation aux autres véhicules et également les sorties du garage tracteur.  

A Locmaria, ne pas réduire le passage des voitures et tracteurs sur la route de la ferme voisine en vous garant des 

deux côtés de la route du triangle, utilisez au maximum le parking. Idem au champ du tunnel, ne pas stationner sur la 

route étroite mais sur les parkings privés. 

Roulez au pas en voiture en arrivant ET en repartant de Kergrac’h, présence constante de promeneurs, enfants et 

chats sur la route qui est la Voie Verte. Virages très dangereux jusqu’à l’échangeur. Soyez très prudents s’il vous 

plaît. 

A l’écurie, nourrissez votre cheval dans un box dédié avec les tapis, et non dans les passages pour éviter les 

accidents (prise de longe, coups, protection de ressources), et de gêner la circulation dans les passages des selleries 

notamment. 

Idem, au champ, défense stricte de nourrir au milieu des troupeaux,  les accidents avec des bousculades et des 

coups de pieds entre chevaux sont très fréquents (protection de ressources de celui qui mange ou jalousie des 

autres chevaux), préférez vous éloigner un peu de l’entrée du champ. 

Ne pas distribuer de foin à l’attache à votre cheval dans les écuries, utiliser les boxes libres de nourrissage (note : 

n’oubliez pas de ramasser les crottins et de balayer après l’utilisation) 

Laisser les places aux attaches propres de poils, crottins, terre et affaires rangées avant de partir monter svp. 

CONSIGNES DIVERSES PRATIQUES : 

-Pas de roulades de chevaux dans les manèges, utiliser le rond fibré 

- Fermez les champs en connectant bien les fils électrifiés pour que le courant circule. Pas de contact des fils au sol, 

au métal ou au bois, sinon perte immédiate de puissance voire arrêt. Signaler si branches ou autre cassure de 

clôture. 

-Pas de pierre à sel au contact du métal (détérioration de la galvanisation et rouille) , ou du bois (absorbe l’eau et 

pourri vite) 

-Ne pas coller le fumier des abris aux parois (pourrissent et impossible de ramasser le tas au tracteur) 

-Ne pas pousser ou balayer les crottins avec les balais. Cela les détruits, utilisez les fourches à copeaux 

- DEFENSE STRICTE DE RENTRER DANS LA PARTIE PRIVEE (atelier, cour arrière avec les barrières et les pancartes, 

jardin et maison privée) sans y être accompagné, car les chiens bergers surveillent +++ leur territoire perso.  

Idem , ne pas vous présenter avec des personnes agitées ou anormalement agressives, enfants bruyants, sinon ils 

auront envie d’intervenir pour remettre de l’ordre. Préférez m’appeler avant de venir au 06 87 43 19 18. 

-Utilisation de l’eau à la douche raisonnée 

-Interdiction de se servir dans les stocks d’aliment et foin sans autorisation 
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 Toute personne tenant des propos discourtois, une attitude, un comportement incorrect ou dangereux envers les 

autres propriétaires, le personnel, les chevaux mais également ne respectant pas les règles du contrat de pension 

ainsi que du règlement intérieur, peut se voir exclure temporairement ou définitivement sans prétendre à la 

moindre indemnisation. 

6- Horaires d’ouverture : une attitude éco citoyenne et du bon sens  vous sera demandé très tôt le matin et  passé 

20h à utiliser raisonnablement l’électricité des carrières et manèges en hiver en dehors des cours collectifs. Ne pas 

utiliser la totalité des éclairages pour un ou deux cavaliers. Travaillez sur le même espace, et non pas sur deux 

carrières à éclairer pour un seul cavaliers sur chaque espace.  

7-Contacts téléphoniques ou SMS au personnel, Sauf Urgence, merci de les éviter en soirée et les dimanches et 

jours fériés. 

8- Acceptation du règlement : 

 Tout propriétaire, intervenant sur les chevaux, cavalier ou enseignant extérieur à l’écurie, soigneur, visiteur des 

Ecuries de Locmaria, accepte les clauses de ce règlement.  

Grâce à ce règlement, nous souhaitons une ambiance sereine et détendue entre tous, usagers, personnels et 

intervenants afin de passer de bons moments ensembles aux écuries auprès de chevaux. 

La responsabilité des Ecuries de Locmaria ne peut être engagée dans le cadre provoqué par une inobservation du 

règlement intérieur. 


